
 

 

 
 
 

RAPPORT FINANCIER 

COMMENTAIRES SUR LA SAISON 2019-2020 

 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les présidents(es) de ligue, 
 
Vous trouverez ci-dessous le rapport financier sur les comptes arrêtés au 31 août 2020. 
 
Après un exercice déficitaire dû à l’investissement dans la communication et Paris 2024, la 
saison 2019-2020 se solde par un excédent financier de 182 561,45 €.  
 

1 LES PRODUITS D’EXPLOITATION : 1 327 932 € 

Les éléments importants : 

1.1 Augmentation du nombre d’adhérents de 407 soit 16192 licences (+ 26 028€) – 
chiffre record depuis les années 2000. 

1.2 Diminution des engagements due à l’arrêt des compétitions ainsi qu’au 
remboursement total des équipes (sauf DN1-DN2 et D1-D2). 

1.3 Augmentation de la subvention MJS de 71 262 € : 59 362€ de PSF (ancien CNDS) 
intégralement redistribué + 11 900 € de PSF fonctionnement. 

2 CHARGES D’EXPLOITATION : 1 145 371 € 

Les éléments importants :  

2.1 Achat de marchandise de 6 806 € : correspondant aux achats de la e-boutique ainsi 
qu’à 7 billards Décathlon pour le week-end au féminin et revendus partiellement aux 
clubs. 

2.2 Les dotations fédérales ont augmenté de façon conséquente : appel à projets + 10 
400€ et le PSF + 59 360 €. En contrepartie, les dotations carambole ont diminué en 
raison de l’annulation des championnats de France. 

2.3 Les salaires : embauche à plein temps de Nicolas Henric (mi-temps formation, mi-
temps communication). 

2.4 Les dotations aux amortissements : 20 799 € correspondant aux immobilisations des 
pages 40 à 43 de la plaquette. 

2.5 Une dotation aux provisions de 25 680 € : c’est une provision pour la retraite des 
salariés. La somme est conséquente car cette réserve n’avait jamais été prise en 
compte. La quote-part annuelle sera désormais lissée à chaque exercice. 

 



 

3 RESULTAT EXCEDENTAIRE : 182 561 € 

C’est un résultat exceptionnel principalement du au Covid. 

                

 
4 LE BILAN 

Le bilan s’établit à 610 574 €, soit une augmentation de 263 924 € par rapport à l’exercice 
précédent. 
 
Les fonds propres de la F.F.B. s’élèvent au  31 août 2020 à 466 347 € contre 283 785 €. Comme 
prévu en janvier 2020, à l’assemblée générale de Lille, nous passons notre besoin en fonds 
propres de 250 000 € à 300 000 €. 
 
Nous avons donc une disponibilité pour les saisons à venir de 166 347 €. 
 
  
 Fait le 11 novembre 2020 
 
 Viviane ROUCHON 
  Trésorière générale 
 

         
 
 
 
 
 
 


